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MANILLE – Les préoccupations  des peuples autochtones, qui ont été au cœur de la session 

de l’Instance permanente sur les questions autochtones des Nations Unies, sont considérées 

comme d’importance vitale par des parlementaires des pays de l’Asie-Pacifique. 70 % des 

peuples autochtones qui sont parmi les plus pauvres du monde et souvent les plus 

marginalisés et les plus défavorisés de leurs pays, vivent dans cette région. 

 

Les parlementaires d’Asie-Pacifique ont l’intention de créer un important 

(« Standing ») Comité pour les peuples autochtones au sein du Forum asiatique des 

parlementaires sur la population et le développement, basé à Bangkok. 

 

Au cours de leur réunion à Manille ils ont déclaré que ce Comité  s’assurerait du bien-être des 

autochtones et veillerait à ce que les politiques et les programmes concernant leurs droits 

soient mis en œuvre. Ils ont a appelé leurs collègues parlementaires d’Asie-Pacifique à les 

soutenir, à chercher et à organiser le dialogue avec les autochtones de leurs propres pays et  

communautés. La rencontre de Manille s’est terminée le 26 mars 2010 ; appelée 

officiellement Séminaire régional d’Asie-Pacifique sur les peuples autochtones, le 

changement climatique et la pauvreté rurale, elle a vu se joindre à elle la présidente de 

l’Instance permanente, Vicky Tauli Corpuz et la ministre indienne du développement rural, 

Agatha Sangma. Ont participé des parlementaires d’Australie, du Bangladesh, du Cambodge, 

d’Inde, d’Indonésie, du Laos, de Malaysia, du Népal, des Philippines, de Thaïlande et du Viet 

Nam. 

 

La Déclaration de Manille indique que ce Comité de parlementaires fournira un appui 

décisif à Mme Corpuz pour réaliser les objectifs que l’Instance permanente lui a assignés. Ce  

Comité sera le troisième organisme au sein du Forum asiatique avec celui sur le « Statut des 

femmes » et celui sur « La population et la sécurité alimentaire ». Basé à Bangkok, le Forum 

des parlementaires asiatiques est un organisme de coordination de comités de parlementaires 

nationaux traitant des questions de population et de développement. 

 

`Dans leur Déclaration en 8 points de Manille, les parlementaires veulent encourager d’autres 

parlementaires d’Asie-Pacifique  à promouvoir la mise en œuvre effective de la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, adoptée en 2007 grâce à leur travail 

acharné, et d’autres instruments de défense des droits de l’homme. Pour les peuples 

autochtones, les accords multilatéraux sur l’environnement comme la Convention sur la 

biodiversité et la Convention Cadre sur le changement climatique, sont d’importance vitale. 

La Déclaration souligne justement que les peuples autochtones ne sont pas seulement victimes 

du changement climatique mais qu’ils peuvent apporter des solutions grâce à leurs 

connaissances et pratiques traditionnelles qui maintiennent les écosystèmes de leurs 

territoires. Cependant des réformes politiques et des modifications législatives sont 

nécessaires pour que leurs droits soient respectés et que soient créées les conditions de leur 

pleine participation aux défis du changement climatique et aux processus de décision visant à 

réduire la pauvreté. A cette fin, les parlementaires se sont engagés non seulement à préparer 



de nouvelles législations là où c’est nécessaire mais à « mettre en œuvre les politiques et 

réglementations existantes qui conduisent au renforcement du pouvoir des peuples 

autochtones, de leurs capacités, au respect de leurs droits collectifs et individuels et au 

développement de leur culture et de leur identité ». 

 

Derrière cet engagement il y a 370 millions de personnes dans le monde dont beaucoup vivent 

dans les écosystèmes les plus fragiles et dépendent de la nature pour leur survie et celles de 

leur culture et de leur identité. En outre, des 6.000 langues parlées dans le monde, 4.000 sont 

parlées par des autochtones, contribuant ainsi de manière significative à la diversité culturelle 

face à la mondialisation qui menace les identités culturelles. 

 

La Déclaration de Manille affirme que les peuples autochtones « sont égaux aux autres ». Elle 

apprécie hautement la diversité et la richesse de leurs cultures et de leurs civilisations comme 

leurs valeurs de réciprocité mutuelle, d’harmonie avec la nature, de solidarité, leur sens de la 

collectivité, leurs connaissances et pratiques de la gestion des ressources naturelles. 

 

Le séminaire régional de Manille était co-organisé par le Comité législatif philippin de la 

Fondation sur la population et le développement avec un financement de l’ IFAD (agence des 

Nations Unies pour le développement de l’agriculture) basée à Rome. Cette Déclaration 

remercie l’IFAD de son soutien et salue l’adoption par l’agence d’une politique d’engagement 

en faveur des peuples autochtones qui servira de base à la mise en place de projets de 

développement en collaboration avec eux. Le cadre stratégique de l’IFAD reconnaît que les 

peuples autochtones doivent être ciblés en raison de leur marginalisation économique, sociale, 

politique et culturelle dans les sociétés où ils vivent qui crée l’extrême pauvreté et la 

vulnérabilité d’un nombre disproportionné d’entre eux. Atteindre ces buts suppose que l’on 

respecte leurs valeurs et que l’on utilise leurs forces mêmes pour construire. 

 

Selon Farhana Haque-Rahman, chef de la division relations avec les  médias, évènements 

spéciaux et programmes de l’IFAD, ce qui est visé est le développement rural ;  son 

expérience du travail de renforcement des capacités des communautés et des populations 

pauvres donne à l’agence un avantage comparatif dans le travail avec des peuples 

autochtones, aussi éloignés soient-ils. 

 

Shiv Khare, directeur du Forum des parlementaires asiatiques, a dit que l’impulsion au travail 

avec les autochtones avait été donné par l’IFAD. Le Forum est chargé d’informer, d’éduquer 

et de motiver les parlementaires sur les liens entre l’accroissement de la population et les 

questions de santé de la reproduction, de planning familial, de la sécurité alimentaire, des 

ressources en eau, du développement durable, de l’environnement, de la vieillesse, de 

l’urbanisation, des migrations, du sida et de l’égalité des sexes. 
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